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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

réglementation
Question écrite n° 22585

Texte de la question

M. Élie Aboud attire l'attention de Mme la ministre de l'économie, de l'industrie et de l'emploi sur la nécessaire
préservation de l'urbanisme dans les communes, et hors de celles-ci, lorsque l'on envisage l'implantation d'un
nouveau commerce. Il lui demande si elle a prévu dans ses prochains projets d'examiner les conditions d'un
urbanisme commercial respectueux de l'urbanisme général en la matière.

Texte de la réponse

Dès la mise en place d'un dispositif de régulation de l'implantation des équipements commerciaux, au début des
années soixante-dix, les pouvoirs publics ont associé le développement des nouvelles formes de commerce aux
préoccupations urbanistiques. Les réglementations successives ont consacré le principe d'un urbanisme
commercial respectueux de ces préoccupations en prévoyant, notamment, à l'article L. 750-1 du code de
commerce que « les implantations, extensions, transferts d'activités existantes et changements de secteur
d'activité d'entreprises commerciales et artisanales doivent répondre aux exigences d'aménagement du
territoire, de la protection de l'environnement et de la qualité de l'urbanisme ». La loi n° 2008-776 du 4 août 2008
de modernisation de l'économie (LME) réaffirme ce principe et poursuit le rapprochement de la législation
relative aux équipements commerciaux et du dispositif de droit commun de l'urbanisme. Ainsi, s'agissant de la
composition des commissions assurant la délivrance des autorisations d'exploitation commerciale, la LME
renforce les pouvoirs des élus locaux, concernés au premier chef par une intégration harmonieuse des
équipements commerciaux dans le tissu urbain. Ceux-ci détiendront désormais la majorité des voix au sein des
nouvelles commissions départementales d'aménagement commercial. Le nouveau dispositif prévoit également
un renouvellement des critères fondant les autorisations d'exploitation commerciale, les critères économiques
étant abandonnés au profit de critères d'aménagement du territoire et de développement durable. Enfin, il
convient de souligner que la réforme engagée par la LME s'inscrit dans une dynamique d'ensemble qui n'a pas
achevé la mutation de la législation sur l'aménagement commercial. C'est ainsi que, lors des débats
parlementaires auxquels l'examen de la loi du 4 août 2008 a donné lieu, le Gouvernement s'est engagé à
présenter un projet de loi visant à intégrer le droit de l'équipement commercial de manière pérenne dans le droit
commun de l'urbanisme. Afin d'élaborer des propositions permettant cette intégration, le Premier ministre a
confié, le 1er septembre 2008, une mission d'expertise au député Jean-Paul Charié qui procède actuellement
aux consultations nécessaires.
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